Conseil Coopératif 24/03/2022 


Lieu : Lescheraines 
Présents :  Fred Rossignol, Solange Regnaud, Françoise Besson, Mélanie Mattutini, , Corinne Bajolle, , Denis Regnaud, Pascaline Bizet, Marie Noelle Sorrel,  Valérie Lansigu, Cyrille Guet, Laura Gonthier
Excusés : Brigitte Chevalier, Caroline Doucet, Hugues Michelin
Facilitateur : Denis, Maitre du temps : Corinne, Modérateur : Cyrille, Secrétaire : Pascaline/Valérie

	Sujet/timing
	Discussion
	Action/ Décision

	Construction de l’ordre du jour des CC
	· Discussion des points mis à l’ordre du jour : où sont les priorités pour les 3 prochains mois ?

· importance des points à traiter avant l’AG

· les 2 prochains CC consacrés à l’AG et il faut trouver d’autres temps pour traiter le reste 

· L’ordre du jour est proposé par la présidence et discuter avec le CC 

· Proposition d’une demi-journée pour traiter la problématique de la salle d’activité : Articulation entre la salle d’activités et l’équipe salariée pour trouver un temps d’équilibre.
	Les 3 prochains CC sont consacrés aux points majeurs pour la préparation de l’AG de juin : 

· Ecriture RI 

· Recrutement des associés

· Salle d’activité : une demi-journée sera consacré le samedi 16 avril de 14h30 à 17h30 avec gestion par consentement sur proposition de Pascaline et Valérie.

	Rémunération des co-DG
	 
	Le Conseil Coopératif de Biobauges décide d’attribuer une prime pour la charge de Co-DG, d’un montant identique à chacun des Directeurs généraux. 
La prime attribuée est d’un montant de 200 euros chargés, soit environ 112, 10 euros net.

Laura accepte de percevoir cette prime.
Cyrille refuse de percevoir cette prime.



	Nouveaux associés 


	 Importance d’avoir une représentation correcte des producteurs en tant qu’associé

Quels sont les droits des associés ? Un droit de vote : 1 personne = 1 vote, au minimum 1 fois par AG. Permet également de rentrer dans les divers groupes de travail ou commission. 

Il est important que les associés qui rentrent, soient partie prenante et non juste du soutien (VS adhérent association).

Attention à la problématique de réunir un nombre trop important d’associés pour atteindre un quorum lors d’une AG, d’où la nécessité d’avoir des gens engagés.

Débat au Copil sur une éventuelle obligation de souscription à la SCI pour les producteurs. Faire une campagne auprès des producteurs. 


	  Proposition : Sensibiliser les personnes avant de devenir associé. Organisation d’une information collective si besoin. Avoir une personne ressource (Caro, Marino) auprès de qui on peut récupérer de l’information, avant de devenir associé
Décision :

· Le COPIL lance une campagne de recrutement auprès des producteurs

· Une campagne de recrutement est lancée via la lettre d’info ( oir plus bas)
Le copil est mandaté pour travailler une proposition au CC : sur le lien au statut de producteur et d’associé. 
Cyrille prend contact avec Amandine Berger pour présenter la SCIC et intégration en tant qu’associée On valide également la candidature de Lydie.

Proposition de faire une édition spéciale de la lettre d’info sur la possibilité de devenir associé pour les consom’acteurs :  Caro, Lucie et Cyrille 

	 Etat des finances : 
	
	Décision : faire un état des finances au CC de manière trimestriel. Revoir avec Denis et Marie Noelle les points spécifiques à aborder.

	AG de juin 
	Différent de l’inauguration (à retravailler pour définir le format et qui est invité)

Objectifs de l’AG :

· Présenter notre nouvelle organisation, nos projets, nos réalisations

· Elire les membres du CC, la présidence, la co-direction, les référents des commissions

· Voter le RI

· Intéresser les participants aux objectifs de ce nouveau statut SCIC

· Réunir l’ensemble des acteurs des différents collèges de la SCIC

· Passer un moment convivial

· Présenter les comptes

Fabienne, de l’URSCOP peut nous accompagner à la préparation de l’AG (relecture)
	Décision : date : 24 juin à 18H
Organisation : Caro, Marie Noelle (Valérie et Cyrille)



	Inauguration
	 Objectifs :

· Remercier les financeurs

· Inviter les élus du territoire, partenaires associatifs et institutionnels, les producteurs, les médias (France bleue, TV 8 MT blanc, Daubé, Alto).
	Décision : date le vendredi 20 mai à 18H
Organisation : Françoise, Coco et Valérie avec en soutien Lucie et Pascaline.




Prochain CC  : le mercredi 29 avril, préparation Françoise et Mélanie
